
 

 

 

Avertissement 
 

 

Le document que nous vous remettons aujourd’hui n’est pas un 
formulaire officiel. Bien qu’il soit important pour nous de vous fournir 
l’information la plus adéquate et juste possible, nous ne pouvons 
garantir que tous les éléments d’information communiqués seront 
complets, exempts d’erreur, à jour ou adaptés à votre situation. 

 

Il s’agit d’un outil conçu par le Centre de justice de proximité du 
Grand Montréal (« CJPGM ») pour vous aider dans vos démarches. 
Si vous avez besoin d’information juridique supplémentaire, n’hésitez 
pas à contacter le CJP de votre région. www.justicedeproximité.qc.ca   

 
Attention! Les juristes du CJPGM ne peuvent en aucun cas : 

 

 Vérifier, valider ou réviser vos documents;  
 

 Vous donner un avis juridique, que ce soit à l’égard de vos 
chances de succès, de la stratégie à adopter ou de tout autre 
élément lié à votre dossier.  
 

 

Dernière mise à jour : 2021-01-01 
 

http://www.justicedeproximité.qc.ca/
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Pour mieux comprendre vos droits, un avis juridique d’un avocat ou notaire s’avère souvent 

nécessaire. Si vous n’êtes pas en mesure de vous offrir de tels services payants, vous pouvez 

utiliser ce guide pour effectuer vos propres recherches juridiques. Si vous avez malgré tout 

l’intention de vous représenter seul, ce guide peut vous servir d’outil pour vous guider dans vos 

recherches juridiques.   

 

 

Exemple : En marchant sur un trottoir mal entretenu, j’ai glissé et je suis tombé. J’en ai ressenti 

une douleur intolérable au haut de la jambe. À l’urgence, le médecin a constaté que je m’étais 

fracturé la hanche. J’ai même dû subir une opération. En plus de toute la souffrance que je 

subis, je ne pourrai pas travailler pour au moins 6 mois.  

 

Quels sont mes droits ? 

 

 

Pour faire valoir vos droits, il faut analyser la législation, la doctrine et la jurisprudence –  

 

1. La législation comprend l’ensemble des Lois et des règlements. C’est la base de tout 

recours. 

2. La doctrine comprend l’ensemble des textes d’avocats ou d’universitaires spécialisés 

qui commentent et expliquent l’état actuel du droit.  Elle vous aidera à comprendre vos 

recours et les critères appliqués par le tribunal pour vous indemniser. 

3. La jurisprudence est l’ensemble de jugements qui portent sur un sujet spécifique. Dans 

votre cas, vous chercherez des jugements qui expliquent dans quel contexte on peut tenir 

une municipalité responsable pour une chute et comment on dédommage les accidentés.  

 

 

Avertissement 

L'information présentée dans cette fiche est de nature générale. Cette information ne doit pas être interprétée 

comme constituant un conseil ou un avis juridique. Il est fortement recommandé d’obtenir un avis juridique. 

RECHERCHE JURIDIQUE 
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OÙ TROUVER CETTE INFORMATION?  

 

Ces ressources sont disponibles gratuitement : 

 Sur internet (voir ci-dessous) 

 Dans les bibliothèques universitaires (p. 8) 

 

INTERNET 
 

QUELLES RESSOURCES NE PAS UTILISER? 

 

Tout ce qui pourrait vous induire en erreur, soit :  

 Forums et plateformes de discussion ; 

 Blogues personnels ou pages ne provenant pas d’organismes gouvernementaux ; 

 Sites étrangers. Attention, beaucoup de sites proviennent de la France ou du reste de 

l’Amérique. Ce qui s’applique là-bas ne s’applique pas ici ! 

 

QUELLES RESSOURCES UTILISER? 

 

I. Ressources pour bien partir une recherche 

Les ressources suivantes sont un bon point de départ. En règle générale, elles ne peuvent pas 

être utilisées lors d’un procès pour convaincre le tribunal de votre point de vue : 

 Les sites web des différents organismes gouvernementaux (CNESST, Retraite Québec, 

Immigration Canada, etc.). 

 Éducaloi.qc.ca offre également un excellent panorama sur plusieurs sujets.  

 

II. Ressources pour une recherche plus poussée 

Voici des sites web gratuits, fiables et faciles à utiliser : 

 

Site web Doctrine Législation Jurisprudence Page 

https://espace.caij.qc.ca/    4 

http://citoyens.soquij.qc.ca/    5 

https://www.canlii.org/fr/qc/     6 

https://ccq.lexum.com/w/ccq/fr     7 

  

http://citoyens.soquij.qc.ca/
https://www.canlii.org/fr/qc/
https://ccq.lexum.com/w/ccq/fr
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COMMENT UTILISER CES MOTEURS DE RECHERCHE ? 

 

Avant de débuter une recherche, pensez aux mots-clés pertinents. Vous pouvez vous inspirer 

de la loi ou de la doctrine. De plus, les règles d’écriture utilisées (« ET », « OU », etc.)  

permettent de discriminer plus rapidement les résultats recherchés. Il faut décortiquer votre 

problème ou votre situation pour ensuite cibler les mots-clés.   

 

Reprenons l’exemple précédent : En marchant sur un trottoir mal entretenu, jôai gliss® et je 

suis tomb®. Jôen ai ressenti une douleur intol®rable au haut de la jambe. ê lôurgence, le 

m®decin a constat® que je mô®tais fractur® la hanche. Jôai d¾ m°me subir une op®ration. 

En plus de toute la souffrance que je subis, je ne pourrai pas travailler pour au moins 6 

mois.  

 

Mots-clés possibles: 

Chute, trottoir, glace, fracture, hanche, tempête, responsabilité, dédommagement, entretien, 

ville, etc. 

 

Attention ! Il faudra fonctionner par « essai-erreur » pour arriver aux résultats pertinents. Il est 

recommandé de commencer avec moins de mots-clés, pour en rajouter par la suite. Règle 

générale, plus il y a de mots-clés, moins il y aura de résultats.  

 

 

Petit conseil pour la recherche de décisions pertinentes :  

 Les ressources plus récentes sont à privilégier, car elles sont plus représentatives du 

droit actuel. 

 Certains tribunaux ont plus de poids que d’autres. Cependant, les tribunaux de plus haut 

niveau rendent moins de jugements. Vous risquerez donc d’en trouver moins qui 

s’appliquent à votre situation. Voici leur ordre de préséance générale : 

Cour suprême du Canada > Cour d’appel > Cour supérieure > Cour du Québec (Petites 

créances et chambre civile) 

 

 Chaque moteur de recherche décrit dans les pages suivantes utilise des codes pour vous 

aider à préciser vos recherches. Ils varient selon chaque site ; les informations se 

retrouvent sur les différents sites web sous des onglets intitulés « règles d’écriture » ou 

« opérateurs ». 

Comment comprendre le langage juridique?  

Utilisez un dictionnaire juridique de qualité. Nous vous recommandons : 

https://dictionnairereid.caij.qc.ca/recherche#t=edictionnaire&sort=relevancy 

 

 

 

https://dictionnairereid.caij.qc.ca/recherche#t=edictionnaire&sort=relevancy
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espace.caij.qc.ca 

 
 

 

   
Avant d’inscrire vos mots-clés, vous pouvez choisir le type de 
résultats que vous voulez en cochant les cases appropriées 

Des lois annotées sont des lois 
dans lesquelles chaque article 
réfère à des jugements ou de 

la doctrine.  Très utile pour partir vos recherches 
(organisé par domaine de droit).  

La doctrine.  

Dictionnaire juridique pour mieux 
comprendre votre recherche !  

Cliquez sur ce bouton 
pour voir comment 

pousser plus loin votre 
recherche. 

L’accès à ces ressources nécessite un 
abonnement payant. 

Indiquez ici vos mots-clés 
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soquij.qc.ca 
 

  

Pous plus d’information 
sur comment effectuer 

la recherche sur 
SOQUIJ 

Pour des décisions rendues 
par un tribunal spécifique 

Décidez si votre recherche se fait dans le texte du jugement, avec 
le nom des parties, de celui du décideur ou selon le numéro de 

dossier. 

Entrez vos mots-clés ici 

Vous pouvez indiquer un 
intervalle de temps pour 

votre recherche 



 

Fiche créée par le CJPGM   Mise à jour : 1 janvier 2021 
7 

canlii.org/fr/qc/ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les rubriques de cet onglet vous 
permettent de rechercher une loi 

ou un règlement spécifique. 

Les rubriques de cet onglet vous 
permettent de rechercher les 
décisions d’une cour spécifique. 

Les rubriques de cet onglet vous 
permettent de rechercher les 
décisions d’un tribunal 

administratif spécifique. 

Il vous sera possible de faire une 
recherche par mots-clés sur la page qui 
s’ouvrira, et de savoir si la loi ou le 
règlement est toujours en vigueur. 

Vous pouvez, dans la barre « Filtrer… » entrer 
le nom du tribunal administratif ayant rendu 
la décision que vous voulez consulter pour 

accélérer votre recherche. 

Cherchez ici vos mots- 
clés 
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https://ccq.lexum.com/w/ccq/fr/  

 

Le Code civil du Québec sur ce site Web contient des annotations, c’est-à-dire que pour 

chaque article du Code, on vous réfère vers des jugements qui mentionnent cet article.  

Recherchez un article spécifique 

Cliquez ici pour accéder à 
de la jurisprudence citant 

cet article.  

Cliquez sur la section du Code qui vous 
intéresse pour en voir le détail, jusqu’à 
ce que vous puissiez choisir l’article 

qui vous convient. 

https://ccq.lexum.com/w/ccq/fr/
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DôAUTRES SITES WEB PERTINENTS 

 

Droit du logement 

 www.tal.gouv.qc.ca/fr/decision/resumes-de-decision: jugements regroupés par thème et 

vulgarisés en langage clair 

 www.caij.qc.ca/dossier/regie-du-logement: jugements regroupés par thème 

 

Ressources générales 

 www.justice.gouv.qc.ca: ministère de la Justice du Québec. Formulaires et information 

juridique;  

 www.tribunaux.qc.ca : tribunaux judiciaires du Québec (Cour du Québec, Cour 

supérieure et Cour d’appel); 

 www.scc-csc.gc.ca/case-dossier/judgment-jugement-fra.aspx : Cour Suprême du 

Canada, pour trouver la jurisprudence qui en provient. 

 

BIBLIOTHÈQUES DE DROIT 
 

Ces bibliothèques vous offrent accès à des ressources juridiques que vous pourrez consulter 

en personne : 

 

 Nahum Gelber Law Library de l’Université McGill (ressources en français et anglais) : 

3660 rue Peel, Montréal (QC) H3A 1W9. 514-398-4715, ext. 00171. 

 

 Bibliothèque des sciences juridiques de l’Université du Québec à Montréal : Pavillon 

Hubert-Aquin, 400, rue Sainte-Catherine Est, Montréal. Entrée : A-2160, Accès par la 

Bibliothèque centrale (A-M100) ou par le pavillon Hubert-Aquin (A-2000), (514) 987-6184. 

(métro Berri-UQÀM) virtuose.uqam.ca; 

  

 Bibliothèque de droit de l’Université de Montréal: Pavillon Maximilien-Caron 

3101, chemin de la Tour, 4e étage, salle 4433, (514) 343-7095. (métro Côte-des-Neiges) 

atrium.umontreal.ca; 

 

 BANQ - bibliothèque et archives nationales du Québec : 475 Boulevard de Maisonneuve 

Est, Montréal, (514) 873-1100. (métro Berri-UQÀM) http://iris.banq.qc.ca/  

 

 

http://www.tal.gouv.qc.ca/fr/decision/resumes-de-decision
http://www.caij.qc.ca/dossier/regie-du-logement
http://www.justice.gouv.qc.ca/
http://www.tribunaux.qc.ca/
http://www.scc-csc.gc.ca/case-dossier/judgment-jugement-fra.aspx
http://www.uqam.ca/campus/images/pav/pavex/pav_a.gif
http://www.uqam.ca/campus/images/pav/pavex/pav_a.gif
http://virtuose.uqam.ca/
http://plancampus.umontreal.ca/montreal/#iw%7C364
http://atrium.umontreal.ca/
http://iris.banq.qc.ca/

